










 

DEMANDE DE SCOLARISATION EN COLLEGE 

Elève nouvellement arrivé en France âgé de moins de 16 ans 

 

Ce dossier est à compléter et à retourner à la DSDEN de Vaucluse 49 – Pôle des élèves – 49, rue 

Thiers 84000 AVIGNON accompagnés des photocopies des pièces justificatives suivantes : 

→ Carte d’identité ou passeport ou extrait d’acte de naissance de l’enfant  

→ Carte d’identité ou passeport du ou des représentant légaux 

→ Livret de famille  

→ Justificatif de domicile et, s’il y a lieu, attestation d’hébergement avec copie carte 

d’identité hébergeur 

→ Attestation de délégation d’autorité parentale si l’enfant est pris en charge par une 

personne autre que le père ou la mère 

→Dernier bulletin scolaire  

 

L’ENFANT 

 

Nom :        Prénom :     

Date de naissance :      Lieu de naissance     

Langue de scolarisation :      

 

LE OU LES REPRESENTANTS LEGAUX 

 

Nom(s) :       Prénom(s) :      

Date(s) de naissance :    

Lien de parenté :  père   mère   autre (à préciser) :    

Adresse postale :      

        

        

Numéro de téléphone :       

Messagerie électronique :       

Une personne du foyer parle-t-elle le français ?  oui  non 

Si non, quelle langue est utilisée ?       



 

 

Pôle des élèves  

 

 

 

Référence 

2017 

 

Dossier suivi par  

Nouveau Alexia 

Téléphone 

04 90 27 76 00 

Fax 

04 90 27 76 79 

Mél. 

alexia.nouveau 

@ac-aix-marseille.fr 

 

49 rue Thiers 

84077 Avignon 
 

Horaires d’ouverture : 

8h30 – 12h 

13h30 – 16h30 

 

Accès personnes à  

mobilité réduite : 

26 rue Notre Dame      

 des 7 douleurs 
 

 
 
 
 

 
 
 

ELEVE ALLOPHONE DE MOINS DE 16 ANS 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Evaluation effectuée le :      Par : 
 
Au collège , .  
 
 
Préconisation :  
 
Scolarisation  en classe de :  � 6ème 

� 5ème 
� 4ème 
� 3ème 
� autres : 

 
dans une UPE2A  � oui 

� non 
� en appui ponctuel seulement 

 
 
Retour DSDEN pour :  � information 
    � affectation  
         _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
         _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
 
 
 

 
NOM:  
 
Prénom :  
 
Date de naissance :  
 
Pays d’origine :    Langue de scolarisation : 
 
Coordonnées :  
 

Cadre réservé à la DSDEN : 
 
Affectation : 
 
En classe de : 
Lieu d’affectation :  
Prononcée le :  
 











Référent départemental : Stéphane MOLLIER – IEN – IA : 04.90.27.76.07. 

CASNAV : Fabienne ROCHE-BONO et David CARATY : 04.90.87.85.75 

Pôle des élèves : Alexia NOUVEAU : 04.90.27.76.28. 

 

 

 

 

 

 

- Le critère linguistique ne- Le critère linguistique ne 

Accueil d’un EANA en établissement, CIO ou DSDEN 

Département de Vaucluse 

Elèves de 12 à 16 ans  Elèves de plus de 16 ans 

Orientation vers l’établissement le 

plus proche avec une UPE2A ou 

vers la DSDEN  

Orientation vers le CIO de secteur :  

Avignon, Carpentras ou Cavaillon 

Evaluation du niveau scolaire de 

l’élève dans les 10 jours  

NB : fin de l’affectation provisoire 

Retour évaluation au Pôle des élèves –Mme Nouveau : alexia.nouveau@ac-aix-marseille.fr 

(04.90.27.76.28.) 

Evaluation par le CASNAV du niveau 

scolaire de l’élève et entretien avec le 

Psychologue Psy-EN (ex COP) 

Décision d’affectation par l’IA-DASEN envoyé à l’établissement et la famille en fonction 

des préconisations et des capacités d’accueil 

Inscription de l’élève dans SIECLE 

ORIENTATION 

Le critère linguistique ne doit 

pas peser sur l’orientation.  

Aider l’élève à un projet de 

formation adapté.  

 

Enquête nationale à renseigner par les établissements selon le calendrier de la DSDEN. 

EXAMENS 

Présentation DELF scolaire 

niveau A1, A2 et B1 suivant 

l’âge et l’acquis 

Présentation DNB, CFG, BAC 

ou autres examens 
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